Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Préambule :
Au paragraphe 4.3 3˚) des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, on peut lire : « (…) L’information communiquée à Riad Saad sera limitée à la localisation du Projet, à la demande en gaz naturel, au profil de consommation et d’autres éléments techniques requis »  alors qu’à la  réunion technique du 15 avril 2002, il a été mentionné que seuls ces trois éléments (localisation, volume et profil de consommation) seraient requis des promoteurs pour faire les estimés.

Question :

7
Existe-t-il un formulaire de demande d’information indiquant quelles sont les informations requises par le promoteur qui limiterait l’accès à d’autres informations pouvant être obtenues par SCGM?  Si oui, soumettre ce formulaire.

Réponse :

7
Aucun formulaire standard n’a été développé.
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